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Ministère de l’intérieur
Arrêté du 19 novembre 2001 portant approbation de dispositions complétant et
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public 

Le ministre de l’intérieur,

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998
prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et
réglementations techniques ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R. 123-12
et R. 123-17 ;

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public ;

Vu l’avis de la sous-commission permanente de la commission centrale de sécurité,

Arrête : 

Art. 1er – Sont approuvées les dispositions générales ci-jointes en annexe, applicables
au règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public, modifiant le chapitre VII, le chapitre VIII et les
articles AM 4, AM 19, DF 7, AS 4, GC 14, GC 16, MS 12, MS 28 et MS 65 du livre
II, titre Ier. 

Art. 2. – Sont approuvées les dispositions particulières ci-jointes en annexe,
applicables au règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans
les établissements recevant du public, modifiant les articles L 13, L 16, L 32, L 33, L
34, L 44, L 45, L 50, L 56, L 57, L 72, L 79, L 85, L 86, M 23, M 24, M 51, M 53, N
11, N 12, N 13, O 16, O 17, O 18, P 12, P 16, P 17, P 18, P 19, P 22, R 24, R 25, R
26, R 27, S 12, S 13, S 14, T 16, T 32, T 33, T 35, T 36, T 37, T 38, T 44, U 26, U
27, U 28, U 30, U 31, U 32, U 36, U 50, V 8, W 10, X 23, Y 16 et Y 17 du livre II,
titre II. 

Art. 3. – Sont approuvées les dispositions ci jointes en annexe, applicables aux
établissements de cinquième catégorie du règlement de sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, créant l’article
PE 36 et modifiant les articles PE 2, PE 18, PE 24, PE 30 et PE 34 du livre III. 

Art. 4. – Sont approuvées les dispositions ci-jointes en annexe, applicables aux
établissements spéciaux du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements recevant du public, livre IV, créant l’article CTS 31
bis et modifiant les articles PA 10, PA 11, CTS 16, CTS 17, CTS 18, CTS 19, CTS
20, CTS 22, CTS 23, CTS 24, CTS 25, CTS 33, CTS 48, SG 1, SG 23, OA 3, OA 16,
OA 18, OA 19, OA 20, OA 21, REF 15, RF 33 et REF 42. 



Art. 5. – Ces dispositions seront applicables deux mois après la date de publication
du présent arrêté. 

Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
ANNEXES

ANNEXE A L’ARTICLE 1er

Remplacer le plan du chapitre VII par le plan ci-après :
Chapitre VII
Installations électriques
Section I
Généralités
Article EL 1. – Objectifs.
Article EL 2. – Documents à fournir.
Article EL 3. – Définitions.
Article EL 4. – Règles générales.
Section II
Règles d’installation
Article EL 5. – Locaux de service électrique.
Article EL 6. – Matériels à haute tension ou contenant des diélectriques susceptibles
d’émettre des vapeurs inflammables ou toxiques.
Article EL 7. – Implantation des groupes électrogènes.
Article EL 8. – Batteries d’accumulateurs et matériels associés (chargeurs,
onduleurs).
Article EL 9. – Tableaux « normaux ».
Article EL 10. – Canalisations des installations « normal-remplacement ».
Article EL 11. – Appareillages et appareils d’utilisation.
Section III
Installations de sécurité
Article EL 12. – Alimentation électrique des installations de sécurité.
Article EL 13. – Alimentation électrique de sécurité.
Article EL 14. – Alimentation électrique des installations de sécurité à partir d’une
dérivation issue du tableau principal.
Article EL 15. – Tableaux des installations de sécurité alimentées par une
alimentation électrique de sécurité.
Article EL 16. – Circuits d’alimentation en énergie des installations de sécurité.
Article EL 17. – Signalisations.
Section IV
Maintenance, exploitation et vérifications
Article EL 18. – Maintenance, exploitation.
Article EL 19. – Vérifications techniques.
Section V
Installations temporaires
Article EL 20. – Généralités.
Article EL 21. – Installations de travaux.
Article EL 22. – Installations de dépannage.
Article EL 23. – Installations semi-permanentes. »
Remplacer le chapitre VII par le chapitre VII ci-après :
Chapitre VII
Installations électriques



Section I

Généralités

Article EL 1
Objectifs
Les dispositions du présent chapitre ont pour objectifs :
– d’éviter que les installations électriques ne présentent des risques d’éclosion, de
développement et de propagation d’un incendie ;
– de permettre le fonctionnement des installations de sécurité lors d’un incendie.

Article EL 2

Documents à fournir
Les documents à fournir en application de l’article GE 2, § 2, comprennent :
– une note indiquant l’adresse de l’établissement, sa catégorie, son type et les
différentes sources d’énergie qui seront employées avec mention de leur tension
nominale et de leur puissance disponible ; la note de calcul de la puissance demandée
aux sources de sécurité, et notamment aux groupes électrogènes, devra être jointe ;
– un plan détaillé des bâtiments précisant l’emplacement des locaux de service
électrique, des principaux tableaux électriques et le cheminement des canalisations ;
– un schéma de distribution générale des installations électriques précisant pour les
canalisations principales la nature, les sections, le mode de pose et les
caractéristiques des dispositifs de protection contre les surintensités et contre les
contacts indirects ;
– les documents relatifs aux installations d’éclairage visés à l’article EC 4.

Article EL 3

Définitions
Pour l’application du présent règlement, on appelle :
– source normale : source constituée généralement par un raccordement au réseau
électrique de distribution publique haute tension ou basse tension ;
– source de remplacement : source délivrant l’énergie électrique permettant de
poursuivre tout ou partie de l’exploitation de l’établissement en cas de défaillance de
la source normale. Durant la période d’exploitation de l’établissement, l’énergie
électrique provient soit de la source normale, soit de la source de remplacement (si
cette dernière existe). Cet ensemble est appelé "source normal-remplacement" ;
– source de sécurité : source prévue pour maintenir le fonctionnement des matériels
concourant à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique en cas de
défaillance de la source "normal-remplacement" ;
– temps de commutation : intervalle de temps entre le moment où apparaît une
défaillance de l’alimentation normale et le moment où la tension est disponible aux
bornes de la source de sécurité ;
– alimentation normale : alimentation provenant de la source normale ;
– alimentation de remplacement : alimentation provenant de la source de
remplacement ;
– alimentation électrique de sécurité (AES) : dispositif qui fournit l’énergie
électrique nécessaire au fonctionnement des installations de sécurité définies ci-après
afin de leur permettre d’assurer leur fonction aussi bien en marche normale, lorsque



l’énergie provient de la source normal-remplacement, qu’en marche en sécurité
lorsque l’énergie provient de la source de sécurité ;
– installations de sécurité : installations qui doivent être mises ou maintenues en
service pour assurer l’évacuation du public et faciliter l’intervention des secours.
Elles comprennent :
– l’éclairage de sécurité ;
– les installations du système de sécurité incendie (SSI) ;
– les ascenseurs devant être utilisés en cas d’incendie ;
– les secours en eau (surpresseurs d’incendie, pompes de réalimentation en eau,
compresseurs d’air des systèmes d’extinction automatique à eau, etc.) ;
– les pompes d’exhaure ;
– d’autres équipements de sécurité spécifiques de l’établissement considéré à
condition qu’ils concourent à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;
– les moyens de communication destinés à donner l’alerte interne et externe ;
– tableau électrique : ensemble de dispositifs de commande, de protection, de
distribution de l’énergie électrique regroupés sur un même support. Il peut être
disposé dans une enveloppe telle que armoire, coffret. Il est dit "de sécurité" lorsque
les dispositifs précités concernent exclusivement des installations de sécurité. Il est
dit "normal" dans le cas contraire. Les dispositifs de commande, même groupés, ne
constituent pas un tableau ;
– canalisation électrique : ensemble constitué par un ou plusieurs conducteurs
électriques et les éléments assurant leur fixation et, le cas échéant, leur protection
mécanique. Les conditions d’essais, de classification et les niveaux d’attestation de
conformité relatifs au comportement au feu des câbles électriques ainsi que
l’agrément des laboratoires d’essais sont fixés dans l’arrêté du 21 juillet 1994.

Article EL 4

Règles générales

§ 1. Les installations électriques doivent être conformes au décret no 88-1056 du 14
novembre 1988 du ministère chargé du travail et à ses arrêtés d’application, ainsi
qu’aux normes auxquelles ils font référence.
Si une installation de protection des structures contre la foudre est prévue, elle doit
être conforme aux dispositions des normes en vigueur
NF C 17-100 Protection contre la foudre. – Protection des structures contre la
foudre. – Installations de paratonnerre, NF C 17-102 Protection des structures et des
zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif d’amorçage.

§ 2. L’établissement ne doit pas être traversé par des canalisations électriques qui lui
sont étrangères, sauf si elles sont placées dans des cheminements techniques protégés
tels que visés à l’article MS 53, § 4, avec des parois coupe-feu de degré 1 heure au
moins et si elles ne comportent aucune connexion sur leur parcours.

§ 3. Les installations desservant les locaux et dégagements non accessibles au public
doivent être commandées et protégées indépendamment de celles desservant les
locaux et dégagements accessibles au public à l’exception des installations de
chauffage électrique. Toutefois, un local non accessible au public, de faible étendue,
situé dans un ensemble de locaux accessibles au public peut avoir des circuits
commandés et protégés par les mêmes dispositifs.



§ 4. L’exploitant peut poursuivre l’exploitation de son établissement en cas de
défaillance de la source normale si l’une des conditions suivantes est remplie :
– une source de remplacement fonctionne ;
– l’éclairage naturel des locaux et des dégagements est suffisant pour permettre
l’exploitation, d’une part, et les mesures de sauvegarde propres à assurer la sécurité
du public sont respectées, d’autre part ;
– l’éclairage de sécurité des établissements comportant des locaux à sommeil est
complété dans les conditions prévues dans les dispositions particulières, d’une part,
et les mesures de sauvegarde propres à assurer la sécurité du public sont respectées,
d’autre part.

La source de remplacement, si elle existe, doit alimenter au minimum l’éclairage de
remplacement, les chargeurs des sources centralisées ainsi que les circuits des blocs
autonomes d’éclairage de sécurité. La défaillance de la source de remplacement doit
entraîner le fonctionnement de l’éclairage de sécurité.

§ 5. Dans les locaux et dégagements accessibles au public, la plus grande tension
existante en régime normal entre deux conducteurs ou entre l’un d’eux et la terre ne
doit pas être supérieure au domaine de la basse tension.
Toutefois, cette disposition ne s’oppose pas :
– à l’utilisation de tensions plus élevées pour des applications déterminées telles que
l’emploi de lampes à décharge et d’appareils audiovisuels et d’électricité médicale ;

– au passage des canalisations générales d’alimentation haute tension si elles sont
placées dans des cheminements techniques protégés avec des parois coupe-feu de
degré 1 heure au moins et si elles ne comportent aucune connexion sur leur parcours.

§ 6. Les installations électriques des locaux à risques particuliers tels que définis à
l’article CO 27 doivent être établies dans les conditions requises par la norme NF C
15-100 pour les locaux présentant des risques d’incendie (condition d’influence
externe BE 2).

[…]

Section IV

Maintenance, exploitation et vérifications

Article EL 18

Maintenance, exploitation

§ 1. Les installations doivent être entretenues et maintenues en bon état de
fonctionnement. Les défectuosités et les défauts d’isolement doivent être réparés dès
leur constatation.

§ 2. Dans tout établissement de 1re ou 2e catégorie, la présence physique d’une
personne qualifiée est requise pendant la présence du public pour, conformément aux
consignes données, assurer l’exploitation et l’entretien quotidien.



Une telle mesure peut être imposée après avis de la commission départementale de
sécurité dans les établissements de 3e et de 4e catégorie si l’importance ou l’état des
installations électriques le justifie.

§ 3. L’exploitation de l’éclairage de sécurité doit être effectuée dans les conditions
de l’article EC 14.

§ 4. Les groupes électrogènes de sécurité doivent faire l’objet d’un entretien régulier
et d’essais selon la périodicité minimale suivante :
– tous les quinze jours, vérification du niveau d’huile, d’eau et de combustible, du
dispositif de réchauffage du moteur et de l’état de la source utilisée pour le
démarrage (batterie ou air comprimé) ;
– tous les mois, en plus des vérifications ci-dessus, essai de démarrage automatique
avec une charge minimale de 50 % de la puissance du groupe et fonctionnement avec
cette charge pendant une durée minimale de trente minutes.
Les interventions ci-dessus et leurs résultats doivent être consignés dans un registre
d’entretien qui doit être tenu à la disposition de la commission de sécurité.

Article EL 19

Vérifications techniques

§ 1. La conformité :
– des installations électriques aux dispositions du présent chapitre ;
– des installations d’éclairage aux dispositions du chapitre VIII ;
– des éventuels systèmes de protection contre la foudre (paratonnerres) aux
dispositions de leur norme,
doit être vérifiée initialement et périodiquement dans les conditions prévues aux
articles GE 6 à GE 9.

Les dates des vérifications sont consignées sur le registre de sécurité et le rapport
correspondant doit être annexé à ce registre.

§ 2. La périodicité des vérifications est annuelle.

Section V

Installations temporaires

Article EL 20
Généralités
Les installations suivantes sont susceptibles de justifier des atténuations ou des
dérogations aux prescriptions précédentes, conformément aux dispositions des
articles EL 21 à EL 23 ci-après :
– installations de travaux, c’est-à-dire celles réalisées pour permettre des réfections
ou transformations d’installations existantes sans interrompre l’exploitation de
l’établissement ;
– installations de dépannage qui sont nécessaires pour pallier un incident
d’exploitation ;



– installations semi-permanentes qui sont destinées à des aménagements de durée
limitée, sortant du cadre des activités habituelles de l’établissement ou se répétant
périodiquement.
En aucun cas, les atténuations ou dérogations ne doivent entraîner des dispositions de
nature à entraver ou restreindre la circulation du public.

Article EL 21

Installations de travaux
Les installations réalisées pour permettre des travaux sans interrompre l’exploitation
de l’établissement peuvent bénéficier de dérogations portant sur l’ensemble des
dispositions du présent chapitre.
Si ces installations doivent subsister plus de quinze jours, elles doivent être
transformées le plus rapidement possible en installations semi-permanentes
satisfaisant aux dispositions de l’article EL 23.
Si leur durée excède six mois, les dispositions prises doivent être approuvées par
l’autorité visée à l’article R. 123-23 du CCH, après avis de la commission de
sécurité.

Article EL 22

Installations de dépannage
Le chef d’établissement a la faculté, si l’urgence l’impose, de faire effectuer des
installations de dépannage sous sa propre responsabilité.
Article EL 23
Installations semi-permanentes

§ 1. Les installations semi-permanentes réalisées dans les locaux et dégagements
accessibles au public ne peuvent bénéficier de dérogations qu’en ce qui concerne
l’application de l’article EL 10, § 1. S’il est fait usage de câbles souples, ils doivent
être de catégorie C 2 et fixés aux éléments stables du bâtiment.
Les dispositifs de protection sont installés en des emplacements hors de portée du
public et sont convenablement protégés contre les détériorations prévisibles.
Si les installations semi-permanentes sont alimentées par les installations fixes de
l’établissement, elles sont raccordées à ces dernières en des points spécialement
établis à cet effet.

Si les installations fixes sont insuffisantes pour les alimenter, elles peuvent l’être soit
par des branchements à basse tension distincts, soit par des postes de transformation,
soit par des sources de courant autonomes. Ces branchements, postes de
transformation et sources, peuvent être placés à l’extérieur du bâtiment.

§ 2. Dans les établissements recevant du public des 1re, 2e et 3e catégories, les
installations semi-permanentes doivent être vérifiées initialement par une personne
ou un organisme agréé et à chaque installation par un technicien compétent.
Dans les établissements recevant du public de 4e catégorie, ces installations doivent
être vérifiées, initialement et à chaque installation, par un technicien compétent.

Remplacer le plan du chapitre VIII par le plan ci-après :

Chapitre VIII



Éclairage

Section I

Généralités
Article EC 1. – Objectifs.
Article EC 2. – Règles générales.
Article EC 3. – Définitions des différents éclairages.
Article EC 4. – Documents à fournir.
Article EC 5. – Appareils d’éclairage.

Section II

Éclairage normal
Article EC 6. – Règles de conception et d’installation.

Section III

Éclairage de sécurité
Article EC 7. – Conception générale.
Article EC 8. – Fonctions de l’éclairage de sécurité.
Article EC 9. – Éclairage d’évacuation.
Article EC 10. – Éclairage d’ambiance ou d’anti-panique.
Article EC 11. – Conception de l’éclairage de sécurité à source centralisée constituée
d’une batterie d’accumulateurs.
Article EC 12. – Conception de l’éclairage de sécurité par blocs autonomes.
Article EC 13. – Maintenance.
Article EC 14. – Exploitation.
Article EC 15. – Vérifications.

Remplacer le chapitre VIII par le chapitre ci-après :

Chapitre VIII

Éclairage

Section I

Généralités

Article EC 1

Objectifs
Les dispositions du présent chapitre ont pour objectifs :
– d’assurer une circulation facile ;
– de permettre l’évacuation sûre et facile du public ;
– d’effectuer les manœuvres intéressant la sécurité.



Article EC 2

Règles générales

§ 1. L’éclairage comprend :
– l’éclairage normal ;
– l’éclairage de sécurité ;
– éventuellement l’éclairage de remplacement.

§ 2. L’éclairage doit être électrique.
Les installations d’éclairage électrique doivent être conçues, réalisées et entretenues
conformément aux dispositions du chapitre VII du présent titre et répondre, en outre,
aux conditions ci-après.

Article EC 3

Définitions des différents éclairages
On appelle :
– éclairage normal : éclairage qui est alimenté par la source normale ;
– éclairage de sécurité : éclairage qui est alimenté par une source de sécurité en cas
de disparition de la source normale ;
– éclairage de remplacement : tout ou partie de l’éclairage normal alimenté par la
source de remplacement ;
– état de repos des blocs autonomes de l’éclairage de sécurité : état d’un bloc
autonome qui a été éteint intentionnellement lorsque l’alimentation normale est
interrompue et qui, dans le cas du retour de celle-ci, revient automatiquement à l’état
de veille ;
– état de veille : état dans lequel les sources d’éclairage de sécurité sont prêtes à
intervenir en cas d’interruption de l’alimentation de l’éclairage normal ;
– état de fonctionnement en sécurité : état dans lequel l’éclairage de sécurité
fonctionne, alimenté par sa source de sécurité ;
– état d’arrêt : état dans lequel le système d’éclairage de sécurité est mis hors service
volontairement.

Article EC 4

Documents à fournir
En application de l’article GE 2, § 2, les indications relatives aux différents
éclairages doivent figurer au dossier des renseignements de détail prévu à l’article
EL 2.
Le schéma unifilaire de l’éclairage doit permettre de vérifier le respect des
dispositions de l’article EC 6, § 2.

Article EC 5

Appareils d’éclairage

§ 1. Les luminaires doivent être conformes aux normes de la série NF EN 60 598 les
concernant.



§ 2. Les parties externes des luminaires fixes ou suspendus doivent satisfaire à l’essai
au fil incandescent défini dans les normes en vigueur
Normes de la série NF EN 60695 2-1.
, la température du fil incandescent étant de :
– 850° C, pour les luminaires d’éclairage de sécurité ;
– 850° C, pour les luminaires d’éclairage normal des circulations horizontales
encloisonnées et des escaliers ;
– 850° C, pour les luminaires d’éclairage normal des locaux accessibles au public
lorsque la surface apparente totale des luminaires est supérieure à 25 % de la surface
du local ;
– 750° C, pour les autres luminaires d’éclairage normal des autres locaux accessibles
au public.

L’essai au fil incandescent ne s’applique pas aux parties externes de luminaires
constitués en métal, verre ou céramique.

§ 3. Les lampes d’éclairage normal et les lampes d’éclairage de sécurité doivent être
implantées dans des luminaires distincts.

§ 4. Les appareils d’éclairage fixes ou suspendus doivent être reliés aux éléments
stables de la construction.
Ceux qui sont placés dans les passages ne doivent pas faire obstacle à la circulation.
Les appareils d’éclairage ne doivent pas être encastrés dans les plafonds suspendus
qui sont pris en compte pour le calcul de la résistance au feu des planchers attenants.

§ 5. Les appareils d’éclairage mobiles ne constituent qu’un éclairage d’appoint. Ils
doivent être placés en dehors des axes de circulation et alimentés dans les conditions
de l’article EL 11, § 7.

Section II

Éclairage normal

Article EC 6

Règles de conception et d’installation

§ 1. Les locaux et dégagements, les objets faisant obstacle à la circulation, les
marches ou gradins, les portes et sorties, les indications de balisage visées à l’article
CO 42, etc., doivent être éclairés.
Les dégagements ne doivent pas pouvoir être plongés dans l’obscurité totale à partir
des dispositifs de commande accessibles au public ou aux personnes non autorisées.

§ 2. Le schéma général unifilaire de l’éclairage normal doit être conçu de façon à
permettre les coupures générales ou divisionnaires des circuits spécifiques à
l’éclairage normal des dégagements et des locaux nécessitant un éclairage de
sécurité. Cette disposition permet la réalisation de la mesure visée à l’article EC 12,
§ 6.

§ 3. Dans le cas d’une gestion automatique de l’éclairage, toute défaillance du
système de gestion doit entraîner ou maintenir le fonctionnement de l’éclairage
normal.



§ 4. Dans tout local pouvant recevoir plus de cinquante personnes, l’installation
d’éclairage normal doit être conçue de façon que la défaillance d’un élément
constitutif n’ait pas pour effet de priver intégralement ce local d’éclairage normal
sauf si l’éclairage de sécurité peut être activé. En outre, un tel local ne doit pas
pouvoir être plongé dans l’obscurité totale à partir de dispositifs de commande
accessibles au public ou aux personnes non autorisées.
Lorsque la protection contre les contacts indirects est assurée par des dispositifs de
protection à courant différentiel résiduel, il est admis de regrouper les circuits
d’éclairage des locaux accessibles au public de façon à n’utiliser pour ces locaux que
deux dispositifs de protection différentiels tout en respectant, dans les locaux
pouvant recevoir plus de cinquante personnes, la règle générale de l’alinéa ci-dessus.

§ 5. Les appareils d’éclairage doivent être fixes ou suspendus.

§ 6. L’éclairage normal ne doit pas être réalisé uniquement avec des lampes à
décharge d’un type tel que leur amorçage nécessite un temps supérieur à 15
secondes.

Section III

Éclairage de sécurité

Article EC 7

Conception générale
L’éclairage de sécurité doit être à l’état de veille pendant l’exploitation de
l’établissement.
L’éclairage de sécurité est mis ou maintenu en service en cas de défaillance de
l’éclairage normal/remplacement.
En cas de disparition de l’alimentation normal/remplacement, l’éclairage de sécurité
est alimenté par une source de sécurité dont la durée assignée de fonctionnement doit
être de 1 heure au moins.
Il comporte :
– soit une source centralisée constituée d’une batterie d’accumulateurs alimentant
des luminaires ;
– soit des blocs autonomes.

Article EC 8

Fonctions de l’éclairage de sécurité

§ 1. L’éclairage de sécurité a deux fonctions :
– l’éclairage d’évacuation ;
– l’éclairage d’ambiance ou d’anti-panique.

§ 2. L’éclairage d’évacuation doit permettre à toute personne d’accéder à l’extérieur,
en assurant l’éclairage des cheminements, des sorties, des indications de balisage
visées à l’article CO 42, des obstacles et des indications de changement de direction.
Cette disposition s’applique aux locaux recevant cinquante personnes et plus et aux
locaux d’une superficie supérieure à 300 m2 en étage et au rez-de-chaussée et 100
m2 en sous-sol.



§ 3. L’éclairage d’ambiance ou d’anti-panique doit être installé dans tout local ou
hall dans lequel l’effectif du public peut atteindre cent personnes en étage ou au rez-
de-chaussée ou cinquante personnes en sous-sol.

Article EC 9

Éclairage d’évacuation

§ 1. Les indications de balisage visées à l’article CO 42 doivent être éclairées par
l’éclairage d’évacuation, si elles sont transparentes par le luminaire qui les porte, si
elles sont opaques par les luminaires situés à proximité.

§ 2. Dans les couloirs ou dégagements, les foyers lumineux ne doivent pas être
espacés de plus de 15 mètres.

§ 3. Les foyers lumineux doivent avoir un flux lumineux assigné d’au moins 45
lumens pendant la durée de fonctionnement assignée.

Article EC 10

Éclairage d’ambiance ou d’anti-panique

§ 1. L’éclairage d’ambiance ou d’anti-panique doit être allumé en cas de disparition
de l’éclairage normal/remplacement.

§ 2. Cet éclairage doit être basé sur un flux lumineux minimal de 5 lumens par mètre
carré de surface du local pendant la durée assignée de fonctionnement.
Le rapport entre la distance maximale séparant deux foyers lumineux voisins et leur
hauteur au-dessus du sol doit être inférieur ou égal à 4.

Article EC 11

Conception de l’éclairage de sécurité à source centralisée

constituée d’une batterie d’accumulateurs

§ 1. Les luminaires alimentés par une source centralisée constituée d’une batterie
d’accumulateurs doivent être admis à la marque NF AEAS ou faire l’objet de toute
autre certification de qualité en vigueur dans un État membre de la Communauté
économique européenne. Cette certification devra alors présenter des garanties
équivalentes à celles de la marque NF AEAS, notamment en ce qui concerne
l’intervention d’une tierce partie indépendante et les performances prévues dans les
normes correspondantes.

§ 2. Les lampes d’éclairage d’évacuation sont alimentées à l’état de veille par la
source normal/remplacement, à l’état de fonctionnement par la source de sécurité, les
lampes étant connectées en permanence à cette dernière.

§ 3. Les lampes d’éclairage d’ambiance ou d’antipanique peuvent être éteintes à
l’état de veille et sont alimentées par la source de sécurité à l’état de fonctionnement.
Si elles sont éteintes à l’état de veille, leur allumage automatique doit être assuré à



partir d’un nombre suffisant de points de détection de défaillance de l’alimentation
normal/remplacement.

§ 4. L’installation alimentant l’éclairage de sécurité doit être subdivisée en plusieurs
circuits au départ d’un tableau de sécurité conforme à l’article EL 15.

§ 5. Les circuits des installations d’éclairage de sécurité doivent satisfaire aux
prescriptions de l’article EL 16 et ne comporter aucun dispositif de commande autre
que celui prévu au § 5 de l’article EL 15.

§ 6. Aucun dispositif de protection ne doit être placé sur le parcours des canalisations
des installations d’éclairage de sécurité.

§ 7. L’éclairage d’ambiance de chaque local ainsi que l’éclairage d’évacuation de
chaque dégagement d’une longueur supérieure à 15 m doivent être réalisés en
utilisant chacun au moins deux circuits distincts suivant des trajets aussi différents
que possible et conçus de manière que l’éclairement reste suffisant en cas de
défaillance de l’un des deux circuits.
Il est admis de regrouper les circuits d’éclairage d’ambiance ou d’antipanique de
plusieurs locaux et ceux d’éclairage d’évacuation de plusieurs dégagements de façon
à n’utiliser, au total, pour chaque type d’éclairage, que deux circuits tout en
respectant, dans chaque local et chaque dégagement d’une longueur supérieure à 15
m, la règle de l’alimentation par deux circuits distincts, de l’éclairage d’ambiance,
d’une part, et de l’éclairage d’évacuation, d’autre part.

§ 8. La source centralisée constituée d’une batterie d’accumulateurs doit être
conforme à la norme NF C 71-815.
La valeur de la tension de sortie de la batterie d’accumulateurs doit être compatible
avec la tension nominale des lampes.

§ 9. Dans le cas d’utilisation d’un convertisseur centralisé, celui-ci doit délivrer un
courant sous la même tension et la même fréquence que la source normale.

Article EC 12

Conception de l’éclairage de sécurité par blocs autonomes

§ 1. Les blocs autonomes d’éclairage de sécurité doivent être conformes aux normes
de la série NF C 71-800 les concernant et admis à la marque NF AEAS ou faire
l’objet de toute autre certification de qualité en vigueur dans un État membre de la
Communauté économique européenne. Cette certification devra alors présenter des
garanties équivalentes à celles de la marque NF AEAS, notamment en ce qui
concerne l’intervention d’une tierce partie indépendante et les performances prévues
dans les normes correspondantes.

§ 2. Les câbles ou conducteurs d’alimentation et de commande doivent être de la
catégorie C 2 selon la classification et les modalités d’attestation de conformité
définies dans l’arrêté du 21 juillet 1994.

§ 3. La canalisation électrique alimentant le bloc autonome doit être issue d’une
dérivation prise en aval du dispositif de protection et en amont du dispositif de
commande de l’éclairage normal du local ou du dégagement où est installé ce bloc.



Lorsque les fonctions de commande et de protection sont assurées par un même
dispositif, le bloc d’éclairage de sécurité peut être alimenté en amont de ce dispositif
si celui-ci est équipé d’un accessoire qui coupe l’alimentation du bloc en cas de
coupure automatique de la protection.

§ 4. Les blocs autonomes utilisés pour l’éclairage d’évacuation doivent être :
– à fluorescence de type permanent ;
– à incandescence ;
– à fluorescence de type non permanent obligatoirement équipé d’un système
automatique de test intégré (SATI) conforme à la norme en vigueur NF C 71820.

§ 5. Les blocs autonomes utilisés pour l’éclairage de sécurité d’ambiance doivent
être à fluorescence de type non permanent ou à incandescence.

§ 6. L’installation de blocs autonomes doit posséder un ou plusieurs dispositifs
permettant une mise à l’état de repos centralisée qui doivent être disposés à
proximité de l’organe de commande générale ou des organes de commande
divisionnaires prévus à l’article EC 6.

§ 7. L’éclairage d’évacuation de chaque dégagement conduisant le public vers
l’extérieur, d’une longueur supérieure à 15 mètres, doit être assuré par au moins deux
blocs autonomes.

§ 8. L’éclairage d’ambiance ou d’antipanique doit être réalisé de façon que chaque
local ou hall soit éclairé par au moins deux blocs autonomes.

Article EC 13

Maintenance
En complément de l’article EL 18, les dispositions suivantes sont applicables :
– l’exploitant de l’établissement doit pouvoir disposer en permanence de lampes de
rechange correspondant aux modèles utilisés dans l’éclairage de sécurité, que celui-ci
soit alimenté par une source centralisée ou constitué de blocs autonomes ;
– une notice descriptive des conditions de maintenance et de fonctionnement doit
être annexée au registre de sécurité. Elle devra comporter les caractéristiques des
pièces de rechange.

Article EC 14

Exploitation

§ 1. L’éclairage de sécurité doit être mis à l’état de veille pendant les périodes
d’exploitation.

§ 2. L’éclairage de sécurité doit être mis à l’état de repos ou d’arrêt lorsque
l’installation d’éclairage normal est mise intentionnellement hors tension.
Dans le cas d’une source centralisée constituée d’une batterie d’accumulateurs,
l’exploitant agit sur les dispositifs de mise à l’état d’arrêt des alimentations
électriques de sécurité prévus à l’article EL 15.
Dans le cas de blocs autonomes, l’exploitant doit, après ouverture du ou des
dispositifs de protection générale visés à l’article EC 6, mettre à l’état de repos les



blocs autonomes qui sont passés à l’état de fonctionnement, en agissant sur le ou les
dispositifs de mise à l’état de repos visés à l’article EC 12.

§ 3. L’exploitant doit s’assurer périodiquement :
– une fois par mois :
– du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance de l’alimentation
normale et à la vérification de l’allumage de toutes les lampes (le fonctionnement
doit être strictement limité au temps nécessaire au contrôle visuel) ;
– de l’efficacité de la commande de mise en position de repos à distance et de la
remise automatique en position de veille au retour de l’alimentation normale ;
– une fois tous les six mois : de l’autonomie d’au moins 1 heure.
Dans les établissements comportant des périodes de fermeture, ces opérations
doivent être effectuées de telle manière qu’au début de chaque période d’ouverture
au public l’installation d’éclairage ait retrouvé l’autonomie prescrite.
Ces opérations peuvent être effectuées automatiquement par l’utilisation de blocs
autonomes comportant un système automatique de test intégré (SATI) conforme à la
norme en vigueur NF C 71820.
. Les interventions ci-dessus et leurs résultats doivent être consignés dans le registre
de sécurité.

Article EC 15

Vérifications
Les installations d’éclairage doivent être vérifiées dans les conditions de l’article EL
19. »
[…]

Fait à Paris, le 19 novembre 2001. 
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la défense
et de la sécurité civiles,
haut fonctionnaire de défense,
M. Sappin
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